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Chambre des Représentants. 

SÉANCE Dll 9 J Ul~ t 895. 

Elfets de la dissolution des Clmmbres législitlivcs à l'égard des 11rojcls d.e loi 
antérieurement dé])osés (1). 

A~iENDEMENTS PRËSEN'l'ÊS PAR LE GOUVERNEMENT 

ART.4. 

La présente loi aura effet rétroactif. 

ART. :S. 

Elle sera ohligatoil'e le lendemain de sa publication, 

A. BEEI\NAER.1'. 

(1) Projet de loi, n° 37. 
Rapport, n• 65. 
Amendements, u0 f 99. 


